ARRETE n° 133 CM du 25 août 2004 portant modification de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la qualité de la vie, de la santé et de la solidarité,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n°2001-102APF du 6 décembre 2001 portant création de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Vu l’arrêté n°580CM du 5 juillet 1993 modifié relatif aux commissaires de gouvernement et à la force exécutoire des délibérations des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n°1415CM du 14 décembre 1990 relatif à la représentation du personnel au sein du conseil d’administration des établissements publics territoriaux ;

Vu l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’Etablissement public administratif pour la prévention ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 25 août 2004,

Arrête:

Article 1er.— L’article 2 de l’arrêté n°428CM du 5 avril 2002 modifié est modifié ainsi qu’il suit :

“Composition :

L’établissement est administré par un conseil de neuf (9) membres, ayant voix délibérative, composé comme suit :

-
le ministre chargé de la santé et de la solidarité, président ;

-
le ministre chargé de l’éducation et de la jeunesse, vice-président ;

-
le ministre des finances ou son représentant, membre ;

-
le ministre des sports ou son représentant, membre ;

-
le ministre des transports terrestres ou son représentant, membre ;

-
deux représentants de l’assemblée de la Polynésie française ou leurs suppléants, membres ;

-
deux personnalités qualifiées, désignées en raison de leurs compétences par arrêté pris en conseil des ministres, membres.”

Le reste sans changement.

Art. 2.— L’article 13 de l’arrêté n° 428 CM du 5 avril 2002 modifié est modifié ainsi qu’il suit :

“Le comité technique est composé :

-
du président du conseil d’administration ou son représentant, président ;

-
du coordonnateur, membre ;

-
du représentant du ministère chargé de la santé, désigné par le ministre chargé de la santé, membre ;

-
du représentant du ministère chargé de la solidarité, désigné par le ministre chargé de la solidarité, membre ;

-
du représentant du ministère de l’éducation, désigné par le ministre chargé de l’éducation, membre ;

-
du représentant du ministère chargé de la jeunesse, désigné par le ministre chargé de la jeunesse, membre ;

-
du représentant du ministère chargé des finances, désigné par le ministre chargé des finances, membre ;

-
du représentant du ministère chargé des transports terrestres, désigné par le ministre chargé des transports terrestres, membre ;

-
du représentant du ministère chargé des sports, désigné par le ministre chargé des sports, membre.”

Le reste sans changement.

Art. 3.— Le ministre de la qualité de la vie, de la santé et de la solidarité est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 25 août 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de la qualité de la vie,


de la santé et de la solidarité,


Marie-Laure VANIZETTE.

